
Vous voulez faire une différence?
Nous sommes à la recherche de Néo-Écossais énergiques et enthousiastes pour faire  

partie des commissions, agences et conseils (CAC) du gouvernement provincial.

Pour obtenir plus d’information sur les possibilités actuelles et sur le processus de sélection,  
consultez le www.gov.ns.ca/exec_council/abc ou communiquez avec le bureau du Conseil exécutif  

au  902-424-4877 (sans frais au 1-866-206-6844)  ou par courriel à l’adresse execounc@gov.ns.ca.

La Province de la Nouvelle-Écosse est un employeur souscrivant au principe de l’égalité d’accès à l’emploi. Par sa politique d’équité en matière d’emploi, le gouvernement 
de la Nouvelle-Écosse vise à mieux représenter le public diversifié qu’il dessert. Le gouvernement s’engage à assurer la diversité au travail en appuyant les initiatives qui font 
la promotion de la participation équitable des personnes autochtones, afro-néo-écossaises et membres d’autres groupes raciaux visibles, des personnes handicapées et des 
femmes dans les postes où elles sont sous-représentées. Nous encourageons les postulants et postulantes qui sont membres d’un groupe visé par l’équité en matière d’emploi 
à l’indiquer dans leur demande.

Si vous avez un intérêt particulier, nous avons un comité.

« Nos décisions sont prises après maintes discussions 
et après avoir obtenu le consensus de nos membres. 

Cette procédure est importante puisque chaque 
décision que nous prenons touche l’avenir de 

chaque étudiant qui se présente devant nous. J’aime 
beaucoup être membre bénévole et aider les étudiants 

à atteindre leurs objectifs en matière d’éducation. » 
– Michelle Fougere 

Membre du Comité d’appel en matière d’aide aux étudiants 

« Les conseils offerts au gouvernement par notre 
commission ont aidé des personnes à revenu limité 
à obtenir les fauteuils roulants dont elles avaient 

besoin, leur permettant ainsi de se déplacer à 
l’intérieur de leur propre maison et d’interagir avec 
leur communauté. Savoir que l’on peut apporter de 

tels changements est un très bon sentiment. » 
– Brian Tapper 

Membre de la Commission des personnes handicapées 

La date limite pour soumettre les demandes aux CAC juridictionnels est le 21 novembre 2011.

Les demandes aux CAC non juridictionnels sont acceptées en tout temps  
et seront évaluées à compter du 18 novembre 2011.


